
Annexe 4 : Huisne, protections particulières





Réserves permanentes et temporaires
L'Huisne

Barrage d'Avezé

 

Seuil

Limite aval des 50 m

Limite aval des 200 m

Pêche autorisée à une ligne

Toute pêche interdite du 1er avril au dernier
vendredi de mai inclus ET pêche aux engins
(lignes de fond, nasses et bosselles)
interdite toute l’année
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Réserves permanentes et temporaires
L'Huisne

Barrage des Calots

 

Seuil

Limite aval des 50 m

Limite aval des 200 m

Pêche autorisée à une ligne

Toute pêche interdite du 1er avril au dernier
vendredi de mai inclus ET pêche aux engins
(lignes de fond, nasses et bosselles)
interdite toute l’année
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Réserves permanentes et temporaires
L'Huisne

Barrage bras du Foulon

 

Seuil

Limite aval des 50 m

Limite aval des 200 m

Pêche autorisée à une ligne

Toute pêche interdite du 1er avril au dernier
vendredi de mai inclus ET pêche aux engins
(lignes de fond, nasses et bosselles)
interdite toute l’année
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